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portant nomination de certains membres de la Commission Nationale
des Droits de l'Homme et des Libertés.-

DECRET N° 2 0', l 4 / 5 4 ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 2004/016 du 22 juillet 2004 portant création, organisation et

fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l'Homme et des
Libertés, modifiée et complétée par la loi n° 2010/004 du 13 avril 2010 ;

Vu le décret n° 2005/254 du 07 juillet 2005 fixant les modalités d'application de
la loi n° 2004/016 du 22 juillet 2004 portant création, organisation et
fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l'Homme et des
Libertés;

Vu le décret n° 2014/399 du 08 octobre 2014 portant renouvellement du mandat
de certains membres de la Commission Nationale des Droits de l'Homme et
des Libertés,

PRESIDENCE DE LA REPUBUQUE
SECRETARIAT GENERAL

SERVICE DU fiCHIER LEGISLATIF ETR~MEIj'f

D E CRE T . COPIE CERTIFIEE CO

Article 1er._ Sont, à compter de la date de signature du présent décret, ommées,
pour une période de cinq (05) ans, membres de la Commission Nationale des
Droits de l'Homme et des Libertés, les personnalités ci-après désignées:

Représentant du Barreau:
• Madame KAMGA NOUTCHOGOUIN Laurette.

Représentants des Universités:
• Madame ATANGANA, née NGOLOUMA Thérèse,
• Madame YAMPELDA Virginie.

Représentants des Confessions Religieuses:
• Monsieur MONGO BEHON Sébastien,
• Monsieur NGUETE Philippe,
• Monsieur ABBO AHMADOU.

Représentants des Organisations des Femmes:
• Madame MPOUNG, née MEMONG MENO Elise Pierrette,
• Madame BOUBA, née HAWE HAMAN.

Représentants des Organisations Non-Gouvernementales des Droits de
l'Homme:

• Madame TILDER KUMICHII NDICHIA,
• Monsieur TEZANOU Paul.
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Représentant des Syndicats des Travailleurs:
• Madame EKOAN, née MEBIAME TANGONO.

Représentant de l'Ordre National des Médecins du Cameroun:
• Madame NGUELE MEKE Huguette.

Représentant des Journalistes:
• Monsieur BOBIOKONO Christophe.

Représentants des Administrations Publiques:
• Madame MINLEND Clémence Sidonie,
• Monsieur METUGE Manfred AKAM.

Article 2 .- Sont et demeurent abrogées les dispositions du décret n° 2014/399 du
08 octobre 2014 susvisé en ce qui concerne lesdites personnalités.

Article 3 .- Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 4.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./-
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